
Peut-on deroger a une disposition du contrat par une clause du
reglement interieur ?

Réponse courte

Il n'est pas possible de deroger a une disposition du contrat de travail par une clause du reglement interieur, sauf

si la modification est plus favorable au salarie ou si celui-ci donne son accord expres, generalement par un

avenant ecrit. Toute clause du reglement interieur qui porterait atteinte a un droit contractuel sans l'accord du

salarie est reputee nulle et inopposable.

Le contrat de travail prime donc sur le reglement interieur, et toute modification des droits et obligations

individuels doit faire l'objet d'une negociation et d'un accord formel du salarie. L'utilisation du reglement interieur

pour modifier unilateralement un contrat expose l'employeur a des risques de contentieux et a la nullite des

clauses concernees.

Définition

Le contrat de travail au Luxembourg est un accord bilateral fixant les droits et obligations individuels de

l'employeur et du salarie. Le reglement interieur, quant a lui, est un acte unilateral de l'employeur qui organise

la discipline, la securite et l'hygiene au sein de l'entreprise. Il s'impose a l'ensemble du personnel, sous reserve

de sa conformite a la loi et a la convention collective applicable. La question de la preeminence entre contrat

de travail et reglement interieur se pose lorsque ce dernier contient des dispositions susceptibles de modifier ou

de contredire des clauses contractuelles individuelles.

Conditions d’exercice

En droit luxembourgeois, le principe de la hierarchie des normes s'applique strictement. Le reglement interieur ne

peut ni restreindre ni supprimer un droit confere par le contrat de travail, sauf si la modification est expressement

acceptee par le salarie ou si elle est plus favorable. Une clause du reglement interieur qui deroge a une disposition

contractuelle ne produit d'effet que si elle ameliore la situation du salarie ou si le salarie y consent explicitement.

Toute clause du reglement interieur qui porterait atteinte a un droit contractuel sans l'accord du salarie est reputee

nulle et inopposable.

Modalités pratiques

Pour qu'une disposition du reglement interieur puisse valablement deroger a une clause du contrat de travail, il est

necessaire de recueillir l'accord expres du salarie, generalement sous la forme d'un avenant ecrit au contrat. A

defaut, la clause contractuelle prime. L'employeur doit egalement respecter la procedure d'elaboration et de
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modification du reglement interieur prevue par le Code du travail, notamment la consultation prealable de la

delegation du personnel (article L.414-3) et la codetermination dans les entreprises de 150 salaries et plus (article

L.414-9). Toute modification unilaterale des conditions contractuelles par le biais du reglement interieur, sans accord

du salarie, expose l'employeur a un risque de contentieux et a la nullite de la clause litigieuse.

Pratiques et recommandations

Il est recommande de ne jamais utiliser le reglement interieur comme instrument de modification unilaterale des

contrats individuels. Toute evolution souhaitee des droits et obligations individuels doit faire l'objet d'une negociation

et d'un avenant signe par le salarie. Lors de la redaction ou de la revision du reglement interieur, il convient de verifier

systematiquement la compatibilite des nouvelles dispositions avec les contrats de travail existants. En cas de doute, il

est conseille de solliciter l'avis de la delegation du personnel et, le cas echeant, de consulter un conseil juridique

specialise en droit du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Reference Objet

Article L.121-1 et

suivants
Contrat de travail : definition, contenu, modification

Article L.414-3
Mission de la delegation du personnel : avis sur l'elaboration ou modification du reglement

interieur

Article L.414-9
Codetermination pour l'etablissement ou la modification du reglement interieur (entreprises

>= 150 salaries)

Article L.124-7 Principe de faveur

Article L.251-1 Principe de non-discrimination

Il est essentiel de distinguer les regles collectives applicables a tous (reglement interieur) des droits individuels issus du contrat de

travail. Toute tentative de modification unilaterale d'un contrat par le reglement interieur expose l'employeur a des sanctions et a la

nullite des clauses concernees.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

